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123 PremSud 2015 
Société par actions simplifiée au capital de 5.000 euros 

Siège social : 94, rue de la Victoire – 75009 Paris 

808 696 843 RCS Paris  

 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS  

DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 29 JUIN 2018 

 

 

L'an deux mille dix-huit, 

Le 29 juin,  

 

La société 123 Investment Managers, Associé unique de la société 123 PremSud 2015, représentée par 

son représentant légal, Monsieur Xavier Anthonioz-Rossiaux, a pris les décisions suivantes :  

1. A préalablement exposé ce qui suit  

Le Président a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice 
clos le 31 décembre 2017 ainsi que le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice écoulé. 

2. A pris les décisions suivantes : 

PREMIERE DECISION  

L'Associé unique, après avoir entendu le rapport de gestion, approuve les comptes annuels, à savoir 

le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés le 31 décembre 2017, tels qu’ils lui sont présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 

L'Associé unique prend acte de ce que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du Code général des 

impôts. 

En conséquence, l'Associé unique donne au Président quitus de sa gestion pour l’exercice clos le 31 
décembre 2017. 

DEUXIEME DECISION  

L'Associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à 4 776 euros en totalité au compte 
« Report à nouveau », s’élevant ainsi à (15 018) euros. 

Conformément à la loi, l'Associé unique prend acte qu’aucune distribution de dividendes n’a été 
effectuée depuis la constitution de la Société. 

TROISIEME DECISION 

L'Associé unique déclare qu'aucune convention visée à l'article L. 227-10 du code de commerce n'est 

intervenue au titre de l'exercice écoulé.  

QUATRIEME DECISION  

L'Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extrait du présent procès-verbal pour 

effectuer ou faire effectuer les formalités de publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 

http://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CCOM_ARTI_L227-10&nrf=0_TGlzdGV8ZF9aNU00NTAwMw==&FromId=Z5M45003
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* * 

* 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l’Associé unique. 

 

 

 

 

 

 
123 Investment Managers  
Par : M. Xavier Anthonioz-Rossiaux 
































